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PRÉAMBULE  

 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) doivent respecter le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables et peuvent comprendre des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. La partie 

programmation reste quant à elle facultative. 

 

Toutefois, la thématique des déplacements doux a été omniprésente lors des réflexions 

communales. Celles-ci seront retranscrites au travers de l’Orientation d’Aménagement et 

de Programmation de la zone d’habitat « Sous les vignes », unique zone d’extension 

retenue par le présent PLU. 

Les principes d’aménagement de cette zone sont présentés dans ce document. 

 

Bien que la représentation graphique de ces orientations ne soit qu’indicative, les 

schémas d’aménagement ne devront pas être remis en cause lors des opérations 

de constructions. 

 

 

Proposition d’aménagement et 
de desserte de la zone AU 

« Sous les vignes » 
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Bilan urbanistique du projet 

Superficie de la zone AU 7 600 m² 

Capacité d’accueil de la zone : 

20% de logements sociaux 

12 logements - soit 27 habitants1 

3 logements sociaux 

Aménagement 

Cette zone se situe à l’Ouest du bourg, à l’arrière de constructions existantes, orientées 

vers la Rue du Mousset. Elle vise l’accueil de nouvelles constructions à vocation d’habitat, 

dans le prolongement de la zone villageoise actuelle, bénéficiant de la proximité des 

réseaux : trame viaire, eau potable, électricité. 

L’aménagement de la zone comprendra 20% de logements sociaux, soit 2 à 3 logements, 

comme le recommande le SCoT du PETR – UCCSA. 

Déplacements 

La desserte de la zone est envisagée en sens unique, défini depuis et vers la Rue du 

Mousset au Nord. Cette desserte devra être entièrement réalisée ; la municipalité dispose 

d’une réserve foncière qui permettra un des deux accès nécessaires. Le second accès 

programmé est affiché en emplacement réservé, pour assurer son inconstructibilité. 

Cette voirie permettra de désenclaver le secteur et d’y faciliter les circulations, en 

proposant un bouclage. Ainsi relier au bourg, l’aménagement pourra être réalisé de part et 

d’autre d’une voirie centrale. Un sens de circulation devra être envisagé compte tenu des 

possibilités de débouché. 

La zone AU sera également reliée au réseau de sentes de promenades traversant le 

territoire. Des passerelles au-dessus du ru du Mousset seront réalisées pour rejoindre le 

village, en sécurité. 

Traitement paysager et espaces publics 

Le projet s’intégrera dans son environnement grâce aux constructions existantes en limite 

nord et l’aménagement d’un parc en limite sud, au niveau où l’aléa de retrait / gonflement 

d’argiles est important. 

                                                 
1 Respect des règles de densité du SCOT : 13 à 17 logements à l’hectare. 
Taille moyenne des ménages estimée: 2,24 personnes par foyer, en considérant la poursuite du phénomène de 
desserrement des ménages. 
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Découverte du 

patrimoine local 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU de SAINT-EUGÈNE, la municipalité a fixé comme 

priorité la mise en valeur de son patrimoine. Dans cette démarche, plusieurs outils sont 

utilisés : 

 L’application de dispositions règlementaires spécifiques à chacune des zones du 

PLU, avec notamment la création d’un secteur UAp à caractère patrimonial ; 

 L’identification d’éléments patrimoniaux au titre du L.151-19 du code de 

l’urbanisme (lavoirs, four à pain et fontaine aux enchères) ; 

 La mise en œuvre d’itinéraires de promenades pour découvrir ces différents 

éléments patrimoniaux et de paysage. 

 

La municipalité souhaite permettre à ses habitants de découvrir le patrimoine local mais 

également se déplacer en sécurité au sein même du village et de ses abords. 

Les chemins inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées sont déjà protégés juridiquement et permettent de relier Connigis et Condé-

en-Brie à l’Est et Courboin à Nesles-la-Montagne à l’Ouest du territoire. 

Un parcours cyclable est également proposé au niveau de la départementale 4 – Route de 

Condé. 

 

En complément, des liaisons piétonnes sont identifiées pour relier le chemin de la Dhuys. 

Ce chemin accompagne l’aqueduc sur toute la traverse de SAINT-EUGÈNE. Ces futures 

liaisons se fondent sur des chemins agricoles : Chemin rural dit de la Goberge et de la Rue 

du Fond qui se prolonge en chemin rural dit de Dessous Les Vignes. 
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Ils permettront ainsi de rejoindre les pelouses calcicoles identifiées au pied du coteau 

boisé d’une part et permettront aux randonneurs de visiter le village de SAINT-EUGÈNE et 

de découvrir ses lavoirs, son ancien four à pain, et la fontaine aux enchères. 

Le village est traversé par le Ru du Mousset qui constitue une barrière naturelle aux 

déplacements. Des passerelles sont envisagées pour franchir cet obstacle et faciliter sa 

traverse : 

 

 Une passerelle est prévue pour relier l’ancien corps de ferme réhabilité en 

logements locatifs, au centre bourg ; 

 Un autre pont est envisagé au Sud pour permettre une liaison entre le futur 

quartier (zone AU) et le bourg, via la rue Joyeuse. 

 

Ces multiples liaisons douces contribueront à l’intégration urbaine des constructions à 

venir mais aussi à l’intégration sociale des futurs Saint-Eugenois tout en assurant le 

cheminement des engins agricoles. 
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Préservation de l’environnement 

 

D’une façon générale, la zone « Sous les vigne » ainsi que l’ensemble de la commune 

pourront tenir compte des recommandations suivantes : 

Inscription dans la transition énergétique 

 La sensibilisation des habitants pourra se faire au niveau de la sobriété 

énergétique : notamment pour les réductions de consommations d’eau, d’électricité 

et de chaleur. 

 L’incitation à la réhabilitation des logements via les aides disponibles pour les 

propriétaires permettra par ailleurs de renforcer l’efficacité énergétique afin de 

réduire la précarité des ménages tout en accueillant de nouveaux habitants sans 

consommer d’espaces supplémentaires. 

 Les dispositifs individuels de production d’énergies renouvelables (notamment 

solaires photovoltaïque et thermique) et d’autoconsommation seront favorisés afin 

de tendre vers un équilibre entre productions et consommations d’énergie non 

carbonées sur le bassin de vie.  

 

Prévention des risques 

Afin de prévenir les risques de ruissellement et de coulées de boue auxquels la commune 

est soumise, il est recommandé : 

 De planter des haies aux pieds des parcelles de vignes et du côté des propriétaires 

des vignes, 

 De développer les noues végétalisées qui faciliteront l’infiltration à la parcelle, 

 D’aménager des parkings perméables, 

 De développer des toitures et des façades végétalisées ainsi que des systèmes de 

récupération des eaux de pluie. 
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Préservation de la biodiversité 

En plus des mesures précédentes, les propriétaires concernés pourront être sensibilisés à 

la préservation : 

 des boisements (le Bois Challot, le Bois du Bucq, le Bois fragmenté de la 

Charmoie et le réservoir fragmenté de la Richée, le corridor fragmenté au 

niveau de la voie communale n°6 vers Courboin), surtout les bois de versants et 

de ravins (du Bois de la Jute au Bois des Quenaux et des Fortes Terres au Bois de 

la Goberge), 

 des pelouses calcicoles (en priorité la zone de la Fontaine Blanche sur près de  

16 ha, soit une des principales pelouses du Sud de l’Aisne et le corridor qui la 

relie à Condé-en-Brie, mais également à l’Est et au Nord du cimetière, le long du 

chemin rural de la Goberge), 

 des éléments bocagers (notamment le corridor au niveau du Mousset et la 

fragmentation au niveau de la voie communale n°6 vers le bois Lambotte), 

 des tourbières, marais, mégaphorbiaies et prairies humides (le long du ru du 

Mousset et du Surmelin ainsi que le réservoir dans le bois Challot) ; 

 les réservoirs, étangs et mares (au niveau de la Tuilerie et de la Charmois) ainsi que 

les espaces forestiers à amphibiens (du Bois de la Goberge au Bois des 

Quenaux en passant par le Bois Lambot et Les Arpentinettes); 

 et des cours d’eau (ru du Mousset avec 2 obstacles à l’écoulement, parcelle 72 

et 78, ainsi que le Surmelin). 
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Protection des zones 

humides 

Constituent également un élément important du patrimoine : les zones humides 

inventoriées par la Communauté de Communes. Les travaux affectant le fonctionnement 

et les caractéristiques des zones humides sont interdits : remblaiement, création de plans 

d’eau, imperméabilisation des sols. 

Sont seulement autorisées au niveau de ces zones humides : 

 Les aménagements légers nécessaires à l’ouverture au public de ces milieux à 

condition que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour 

au site naturel ; 

 Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une 

reconquête de leurs fonctions naturelles (expansion des crues) ; 

 Les installations et ouvrages d’intérêt général liées à la sécurité, à la salubrité, aux 

réseaux d’utilité publique lorsque leur localisation répond à une nécessité technique 

impérative. 

 

Les cheminements à réaliser en accompagnement du parc devront être réalisés en 

matériaux perméables. 
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